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Î
a établissement de lavage de laines corn 
clètement détrait, «0.000 fr. de dégât». 
Un Violent incendie &, dans la ntiir de nsar-

,i & mercredi , -omplt ternent dàlniH VêtaSUa--
jement. de lavage de /aine* <lt V. JM'jQar'C 
Lorteroq, si lu* rue JtwufuarO.. 
I Vers 3 heures du rtintio. M. I l a insu t , sous-
ypiitenunt de pompier*. Je service y J lixno-
lition, aperçut eh fa i sa i t uua r. nde, utiê 
jieiw a n o r m j w darii ta direction ne la rue 
jh ie rs . Supposai!:, qu'un in limitai avait 
lolate d a t e les pïvragc* île «Mlle place, i! 
tcrnpresi-a. de téléphoner a la easerne des 
iompiera de lu n i e d> if* Paix. Çuoiaym ins-
hnts pJ-os lard. )cs pompiers sotia tes ordif s 
le M.MeMrtQbn. coinmr.i«\ant,s* dirigeaient 
» toute allure vers~!e" lieu du ministre. 
t \ l n vibVsr.t incendie avai t en effet éclaté 
lans l 'établissement de lavage de laines de 
M. Lcclereq, rue Jaciquart. Le feu avait déjà 
« i l 4e r-ipidc-s progrès <* l'établissement ne 
lormait plus qu 'un immense brasier. 
( Le concierge de l'uiine, M. J.-B. Hubaut, 
Pli dormait profondément, n'avait pas été 
Féveillê par l'incendio et >e premier soin des 
sdmpfers fut de le réveiller et de le Urer du 
l ance r qu'il courait. 
( Cependant te feu menaçai t de se commu
niquer aux maisons voisines et iee pompiers 
Surent se borner a les protéger et à enrayer 
autant que possible .tes progrès de l'incendie. 
I Ce ne fut. pas chose facile et il fallut pla
neur* heures d'un travai l acharné pour y 
réussir. A 7 heures du matin, foui dantfer 
kte.it écarté, mais do l'établissement de la-
J-a^e do laines, ii n a restai t que les murs 
tooircis. j 
f Les pompiers eortflmiérent jusqu'à d i s 
heures du metin à nbjer tes décombres fu-
•DARU sous des torifcnts d'eau. 
f MM. Fl.tmcnf, adjoint au maire ; Vilain, 
Jjommissaire contrai ; Rougeron, tommis-
teaire de police du 1er arrondissement, etc.. 
Étaient accourus su r les lieux à la première 
nouvelle de l'incendie. 
,' Les causes du sinfsfre sont inconnu*. On 
Suppose seulement rruo te feu a pria dans le 
•échoir par suite d'un échauffement. 

Les dégâts, couverts p a r une assurance, 
n'érevent a. 400.060 francs environ. 

LES BAIITSJMMICK 
.CONFRONTATION INTERNATIONALE 

_ - M a r d i m a t i n , l e b r u i t v e n u on n e sa i t d ' o ù , 
Jfcar l a c h o s e ava i t é t é t e n u e s ec r è t e , s e r é 
p a n d a i t q u ' A b o i P o l l e t e t p l u s i e u r s a f f inés 
d e la b a n d e a l l a i en t p a s s e r en g a r e d ' H a r e -
fcrouck p o u r ê t r e d i r i g é s v e r s l a f r o n t i è r e bel-

r i en v u e d ' n n e c o n f r o n t a t i o n a v e c G u y a r , d i t 
a p a r e t a u t r e s i n c u l p é s . 
Km q u e l q u e s m i n u t e s , u n e fou te é n o r m e se 

p o r t a v e r s la arare, m a i s s e u l s l e s v o y a g e u r s 
i n u n i s d e b i l l e t s p u r e n t p é n é t r e r s u r l e q u a i . 

C e b r a i t é t a i t exac t . 
i * «V-— <Iomi>. ln«*rrotfa.to'ire, Abe l P o l 

l e t déc l a ra i t h M. Bouctry, jug-e d ' i n s t r u c t i o n . 
Ique s ' il s e r e n c o n t r a i t a v e c G u y a r d i t L a p a r , 
>1 p a r v i e n d r a i t à fa i re s o r t i r c e d e r n i e r d u m u 
t i s m e d a n s l eque l il s ' é ta i t r e n f e r m é . D e s o n 
t é l é , le b a n d i t b e i g e ava i t p r o m i s d e fa i re 
M ' i n t é r e s s â m e s r évé la t ion» s i on lui l a i s s a i t 
• a i r u n e fo i s e n c o r e s o n a m i e j M a d e l e i n e D e -
r o o . 

A p r e s avo i r é c h a n g é d i f f é r en t e s l e t t r e s , l e s 
p a r q u e t s d e B é t h u n e . d ' H a z e b r o n c k , d e C o u r -
t r a i e t d ' Y p r e s d é c i d è r e n t d e s e r é u n i r p o u r 
u n e c o n f r o n t a t i o n e n t r e tes p r i n c i p a u x m e m 
b r e s d e la b a n d e s u r la f ron t i è r e be lge . 

M a r d i , fu t le j o u r f ixé p o u r c e t t e con f ron ta -
fc'oa. 

L a c o n f r o n t a t i o n eu t l i eu à l 'Abeele . 
L e s d é t e n u s b e l g e s se c o m p o s a i e n t de G u y a r 

fait L a p a r , I^ecocker , H e n r i Ù&kimpe, A l p h o n 
s e V e r b e c k e , G u s t a v e V e r b e d c e e t la f e m m e 
B r a n s a n t s , p l a c é s s o u s la s u r v e i l l a n c e d e s 
• rau l i ens d e t a p r i s o n d e P o p e r i n g h e e t d e s 
p r ï g a d e s d e g e n d a r m e r i e de la r é g i o n . 

G u y a r m i s e n p r é s e n c e d e M a d e l e i n e D e r o o 
a v o u a avo i r p a r t i c i p é a u n vol d e L a v e n t i e , de 
P o p e r i n g h e , d e n o m b r e u x c a m b r i o l a g e s en 
B e l g i q u e . G u y a r fait r e m a r q u e r qu ' i l n ' a ja 
m a i s commis d ' a c t e s d e v io lences e t qu ' i l a 
e m p ê c h é s o u v e n t s e s c o m p l i c e s d e f r a p p e r . 
C e t t e r e m a r q u e e s t jus t i f i ée p a r l ' i n s t r u c t i o n . 

L e s m a g i s t r a t s b e l g e s e t f rança is o n t p r i s 
r e n d e z - v o u s p o u r l a s e m a i n e p r o c h a i n e . 

Chute mortiJle d i 30 mètres 1 
A HAUTIHONT 

"Trier, mercredi, h. midi, un accident terri-
àSIe a causé une émotion profonde parmi le 
personnel de l'usine Saint Marcel à Haut-
mont. 

l u ouvrier allemand, nommé Meilmann, 
KApe de 59 ans, travaillait pour le compte 
d'un entrepreneur belge, a Jn réparation 
H'une des cheminées de l'usine, haute d'en-
Viron trente métras. 

Meilinann était au sommet de la ehemi-
h'ée, il devait pour exécuter son travail, en
lever quelques tas de maçonnerie, et avait 
commencé cette opération ; tout à coup, l'un 
Mes crocheta que les ouvrier» enfoncent en
t re les joints de la maçonnerie au fur et a 

mesure 8e l'adCenslOU -yodr leor servir de 
point d'appui, n'étant plùd shargé d'un aoids 
soltfsant pour résister, céda &oa» la irtaiti 
<tu malheureux, qui TCOUH se ra t t raper A 
!a comieihe. mnis flel!«-ct céda a son tour 
et l'infortuné fut précipité dons le vide 

Il tomba sur ie toit vitré de 1* salle des 
machinée éicclritrat îju'll t raversa com
me tin bouiel pour aller s 'abîmer dans la 
dite s«Ue. 

Le malheureux ne fui cependant pas tué 
sur le coup ; on le transporta ù l'ii.firmerie 
municipale où il succomba à trois heures, 
maigre les soins qui lut lurent prodigués. 

tatitira de ?ioI sur use enfant de six ans 
A ESQUELBECQ 

Un sieur Georges Baert, 31 ans, sans do
micile tixe pafleatt à Esquelbecq devant la 
maison de M. Delainmackor, cultivateur, 
route de Socx. 

Les trois petftes filles de M. Delamniac-
ker. dont l'aînée, Germaine, âgée de C ans, 
jouaient devant la polie. 

Baert demanda à Germaine une allumette 
pour allumer fea cigarette. L'enfant la lui 
apporta. B&ërt l 'entialna sur le talus, la 
coucha par lerre et tenta de la violer. 

Fort heureusement, les parents de la pe
tite Germaine attirés pa r les «lis des en
fants accoururent. M. Delammaeker empoi
gna riCBOble individu qui, fort heureuse
ment n avait pas encore consommé son cri
me et lui. administra une correction bien mé
ritée. 

Arrêté par tes gendarmes. Raert a eu le 
cynisme rie déclarer qu'il regrettait que le 
péve de l'enfant fut arrivé h temps-

Il a été mis en état d'arresfafimi. 

A L'EXPOSITION DES BEAUX-ARTS 
à T o u r c o i n g 

Inauguration, sous la présidence de M. Du-
jardin-Beaumetz, sous-secrétaire d'Etat 

des Beaux-Arts. 
Aujourd'hui a u m lieu, sous la présidence 

de M. lKiiardin-Bemimctz, sous-secretaire 
d'£tat des fin—I a ili ln,niiiiii)iiiiiilli»ii de ll'.'x-
position de l'art ancien et moderne, organi
sée dans l'Ecole des Beaux-Arts et la nou
velle salle do symnuslique, reliée entre elles 
par des annev 

M. I)ujardin-Be.-mmetz, «rrivera à Tour
coing par le rapide de Paris entrant en "are 
à H h. 45. Il sera reçu sur le quai de la Gare 
pa r M. Dron, député-maire, l'Administra
tion manieipale et le Cumité d'organisation 
de l'Exposition des Beaux-Arts. 11 se rendra 
ensu' te a l'Hotel-de-Ville où il présidera le 
banmret d'inauguration. 

A l'issue du banqtwt, M. le Sous-Seerê!aire 
d'F.'fflt visitent l'Exnositain des Beaux-Arts 
et l'Exposition internationale des Industries 
textiles. 

Le Repos Hebdomadaire 
Texte complet de It loi 

Voici le texle définitif et ma in tenan t ohlipa-
toire de la loi Mir le repos hebdomadai re , adop
tée p a r la aianilir»- et le Séna t : 

AR11CLK PREMIER 
Il es t interdi t d 'occuper p lus de six ji>urs pnr 

sema ine un même employé on ouvrier d a n s un 
étabt isseineat industriel ou eommerr ia l ou ses 
dépeni lanees , de quelque nulune qu'i l soit, pu
blic ou privé, laïque mi religieux, met 
un earactène d 'enseignement proiessioaDel ou de 
bienfaisaiv.e. 

• hebdomadai re devi-a avoir une durée 
uuuii i iuni de \lnjît-quali-o heui-c-à coo 

ARTICLE i 
Le repos hclboniadaU'c; duit être donné le di-

maiicJn 
Tuutetois , lorsqu'il es t étahii q u e le repos si-

n-Jie, de tout le personnel d 'un 
établ issement serai t préjudiciable au public ou 
compromet t r a i t ie temettonnenient no rma l de cet 
établiaaett ieat , le r«puô peut eire d». 
cunstnmrru'rt. soit à certaines époques do I an
née seulenxmt, ou b ien : 

a) i u au t re j o u r que le d i m a n c h e à tout ie per
sonne l de l 'é labl issement 

bi Du diuiane.ie midi au lundi midi : 
c) l>? d inmnrhe après-midi avec un ivr-os com-

p s o a a t s u r d 'une journée pu r jTjuieuient a i pa r 
quinzaine ; 

cil P a r rou lemen t ù tout ou pa r t i e du person
nel . 

Des autor i sa t ions nécessa i res devront < l ie de
mandées e t obtenues eon to rmémen t aux pres
cr ipt ions des ar t ic les 8 e t li d e la Brèfeate loi. 

ARTICLE 3 
S o n t a d m i s de droit A donne r le repos bebdo-

m a d t u r ; p'ii i i .uk nient les HatHisateBMats appai ' -
t enan t aux catégor ies su ivantes : 

Y Fabr ica t ion d e produi ts a l imentai res desti
n a i a la consommat ion immédia te : 

8" Hotels, r e s t a u r a n t s et deuils de liolssons , 
: r Débile de tabacs e t magas in s de tleurs natu

rel les ; 
Hôpi taux , hospfœs , asi les, maisons de M> 

}nés, d ispensai res , maisons de son . 
K-S, m a g a s i n s d 'apparei ls 

informations e t de 
(usées e t e.vositionsp ; 
e de location de livres, de chaises , 

j e moyens de locomotion : 
»• EnJmK>rieas dee lu i r age et do disti-ibuUon 

i de force motr iee ; 
tf Ent repr ises d e t r anspo r t p a r t e r re a u t i e s 

que 

t ra i te 

" ' " ' Knlre'pr! 

- .^ -_ -hemios, de ter, travaux ù) enargBsnent 
et ,i„ ftsi-nnrgamrnt dans tes ' p r l j . déban^déres 
et stations ; 

10- twJustrtes est sont axMes en n-uvro des mm-
tières susceptlbHs draitfcration très rapide ; 

lt- Industries dans learoefles to«te ic!emipt;on 
da travail ei.traînerait Sa perto ou la d'ptûcu». 
bon Su prcctult en eour* de tabrir'atioo. 

t>» îégtoovnl iradtnJiusvetk^ DJt) .que *€«>• 
saérerc la aameaetalurc des indi-tiica comprî
tes sans les oetégot w»s fi.'urani s i Ws numé
ro» 10 et 11 ahwi <xmr. les autres ea>gorj»a dé 'a . 
htitsenasna: qui pourr'C, b;nêûcte;- an dr.-rt de 
conner ta repos lietdomada.re par roufemeri. 

t.'n autre rcgicuvrit. dradministralicn puMi-
q-ue déterminera é<fa7ement des déroga 
ticuUéres au repos (V<; spécialistes occupés dans 
les usines a feu continu, telles que les hauts 
iourneaux. 

ARTICLE 4 
En cas de travaux UJ-gents dont l'exécution 

est nécessaire pour organiser des n* 
• . pour prévenir des accidents immi

nents ou réparer des accidents 
m installations ou aux bâtiments de 
ment, le iv|ios hebdomadaire pourra 

être suspendu pour le personnel nécessaire, à 
a de» travaux urgents. Cette faculté de 

suspension s'annbque non seulement aux ou
vriers de l'entreprise i«i les travaux ui 

• s. mais aussi .1 ceux d'une autre entre
nt les réparations pour le compte de 

lu première. Dans cette seconde entre," 
que ouvrier devra jouir d'un repos comùcnsa-
teur d'une durée éjjalc au repos supprimé. 

itfmCLE 5 
lut élaidissemcnt qui sur aie repos heb

domadaire au même jour nom- tout le perronnel, 
le repos hebdomadaire pourra • 
demi-journée ">our les personii' 
conduite des (Sénérateurs et dis 
ces, au gralss&ae et a la vis ' 
sions. au nettoi'a^e ôf* 
Kasins ou bureaux, ainsi que pour- les gardiens 
et concierges. 

l~)nns les étnt.lissements de vente do denrées 
alimentaires au détail, le repos pourra être don
né le din 
pensatear. rw roulern- i 
autre après-midi pour 
trons, et 
journée ertt 

Dans tes 
cinq Guvriei 
repos pnr 

leurs l'a
ine, d'une 

îblissemen'is occupant moins do 
u employés donnes" le 
tement. le repos d'un'-

par semaine pourra être remplacé par â^u xrepos 
d Mie oemi-jour' ant ensemble la 

d'une journée de travail. 
nt où s'exerce un com

merce de détail et itan.s lequel je repos hetxl' ma-
ire aura lieu le dimanche, ce repos pourra 

l••ni avec \m jour 
• do quartier, désigné par un ar

rêté municipal. 
.tnnci.r. 6 

Dans toutes 1. 
déterminent •!• 

repas forcés viendront, au 
Les Indu i iles nui no tra-

vaèUent qu 
ronl -jis-'oli-e lo repos hebdomadaire quinz.. 
fois par a s . 

.. emploient oVs matières périssuhles, 
celles qui ont a répondrt moments. 
a un surcroît de travail, et qui ont (Un 

• ur pour tout ! 
• suspendre le repos tieb. 

s I pour • es 
» ra jouir au moins dj deux jours 

de repus par mois. 
ARTICLE 7 

Dans les établissements soumis au contrôle 
de i Ëtat. a 
les travaux pour le compte de li-.lnt et dans 

le laTJ'/ense nationale, les ministres 
Pont suspendre le repos hebdo

madaire quinze fois par an. 
AltllLLE 8 

Jjorsqii'urt établissement ruel udn 

conseil municioni, de lu chambre de commerce 
de la région et des syndicats pa t rons ix et i-s-

de la c o m m u n e . O s HVIS de
vron t ê t re donnés d a n s le d<'lai d'un 

l e prélet s t a tue ra ensui te p a r u n a i r " ê mo
tivé qu'il notiliera d a n s la hii i laine. 

L 'autorisat ion accordée fi Un établ issement 
• • é tendus aux établ issements de la mé-

nie ville ta isant le même sen re d uliaires e t s'a-
d res san t * la m é m o clientèle. 

ARTICLE « 
préfectoral pou r r a être déféré nu Con

seil d 'Etat , d a n s la quin^aiiie de s a noliBcolioU 
a u x Intel 

\y Conset1 d 'Etat s ta tuera d a n s le mois oui sui . 
v i a la date du recours , qui se ra suspensif. 

ARTlLLE 10 
'.s d 'adminis t ra t ion publ ique or-

I le contrôle dés jours de repos p o u r 
• iiieiits, <pie If repos hesdôcaa-

*-"•- soit collectif ou q u i l soit organise par rouent. 
••'nineront é?rf!"ment les cpndil ns du 

f .r-avis ipii devra etré adressé a l ' inspecteur du 
t-avail p a r le coet de tout établissement qui b£-

9 d. B d'-i'o^atJons. 
ARTICI.K il 

IJKS iusrx'cteurs et inspectrices du tr o'ail sont 
chargés, concurreniment aveo tous ôfneiera de 
polir.- judiciaire, de constater i'-s uiliactious a 
la présente loi. 

Dans les établissements soumis au contrôle 
du ministre des travaux publics, l'exécution de 

assures par ie& fonctionnaires charges 
1 autorité 

du minis.re du commérre el de l'mdusti-te. \jts 
déléffaés mineurs signalent tes mtiaoti-ns sur 
leui- rapport. 

ARTICU: li 
Les contraventions sont constatées dans des 

;Uaux oui font lui tuaqufa preuve con-
trau-e, 

baux semt éSi 
exemplaire dont l'un est envoyé au pj'étet <ju dé. 
parte-mcnl et l'autre déposé ou parquet, 

ARTICLE ;.; 
afs d'entreprise. Skreeteurs ou «éranis 

qui auront contrevenu ntix prescriptions de la 
présente loi et des règlements d'adm 
putilique relatiis I •' poursui-

• et i assl-
l>)os d'une amende de cinq ù quinze fi 
15 fr). 

L'amende sera appliquée autant «le ferfs qu il 
y aura de personnes occupées dans des condi

tions eonliai.-es i. ta présente lot, sans toulcloi» 
eue le ir.axxmun pai&îc dépasser cinq cents 
aanca v»uij jr.j 

ARTiCLK 14 
Les «hâte «rmtfpprtsa seront ctviicrnerrt ree> 

ponaables des >Gr,oWnr.«tons proaoacéès oontre 
lour sduecteurs ou !."»ràn!«. 

^nnciE n 
E n cas de réoiV'ivc, le contrevenant sera pour . 

suivi devan t le r r b u n a l correct ionnel et puni d'u
ne a m e n d e d e seiae a cent f rancs ,16 a v.J .T.). 

U y a récidive lorsquo d a n s les douze mois 
an té r ieurs nu fait poursu 'v l le cont revenant a 
ilej.-. subi une cûndauuiot ion pour une i . 
tien identique. 

En c a s de plural i té de con t raven t ions entraî
n a n t ces1 r>eines rtc la récidive, l ' amende sera 
appliquée a u t a n t de lois qu'il a u r a été relevé de 
nouvelles con t raven t ions , sans toutefois uuc le 
m a x i m u m puisse dépasser trois nulle f rancs 
•J.OUO fr.; 

ARTICLE <C 
K.st run l •• do i ù cinq cents 

francs l.lOn ù 500 lr.) Quiconque a u r a 
tacle a racconip l i s sc i ien l du seivioe d 'un ins-

ticlc et des arlicles M. 14 e t 15. 
ARTICLE 11 

i 

,n plus q u i ceux 
ont réglés 

.4Ji77t 
Pont abroflées tes dispositions des ; 

et 7 de la loi du - ce qui tou-
. I au pre. 

oe sont os applicables) aux enfants de moins 

ACTUALITÉ 

Hygiène Sociale 
l/- axiauirès, annuel de l'Alliance <I'iIygiùnc 

- vient de se terminer ù Nancy. 
Nansy est une ville d'avant-garde, auasi 

o-tistiuue, 
. ' l i i i ï i ' . 

i . Traine eut JO cetitne d idées 
i a du oiiiiin's a < lu (pieslion 

. Depuis plus de 
celui de Nancy est entré dans une 

vo»e toute nouvelle et qt»9 noue no saurions 
irop recommander. Ii. 
le bureau de Menfaisance de Nancy a com-
pris que ka me -ro do laiie de 

•ça était «Je «préveni r" la misère 
et la maladie. Il a eu la vision très Bette du-

il futur «Je toutes cca œuvres qui, 
jusqu'à présent, n'ont pensé qu'à gi 
a taire l'aumône et qui sous pei
ne de faillite morale, devront aberohar les 

inuer 
d« supprimer tea pri, 
s i re ; il a compris i 
parler de ce rôle soci 

a convp 
sont des 
— C'eM 
de prom 

• maladie 
s de mi-

• ', ménse suns 
ur, il y 

à limpide Krrnber dans la mi-
le-cl ; il 

si nouvelle et si pleine 
, été connaître 

à Nancy. 
litiatrva du minislere de l'Intérieur, 

un Kraad nomiirs de bureaux do L 
ce s'élaient fait inscrire au cr>nt;rès. Beau-
coup, mémo <lo très petites villes, avaieal 
envoyé -lies àtAt 

Natta allons analyser un p<-u lontruemenf 
l'oeuvre nancéenrie, pour la laiie connaître 
dans lu réj.:ian. 

I>e bureau de bienfaisance de Nancy a un 
budget de 250.000 francs, pour uno popnls> 
1k.n de taO.OOO 

Tout en eonlàouant, comme piirtonl. son 
omvre d'assiatanoe matérielle et médicale, 
il a « eréé ou .1 « SSJIIIISIIIMIIIIIII M Je-s œu
vres annexes suivante» : 

Coininencone jvar 1' « habitation ». Nous 
avons Visité les malsons ouvrières que le 

d • Nancy a oonstmite 
sont des maisonncUes comprenant quatre 
pièces, cave, grenier, jardin tassa «sais ; 
il y a une buanderie par quatro mr-ison.i.Ces 
logements sont réservas aux minnges avant 
un grand nombre d'enfants. Le loyer est de 
10 francs par mois. Voilà certes la meilleure 
assistunee: à pr < xemple ; don
ner pour un pi îx miniine une maisrm salu-
J.Te et un jardin aux menaces cltarjjéos de 
famille. 

A côté de l'assistance par l'habitation, 
nous .-wons constaté, à Nancy, le développe
ment d"s s jardins ouvriers ». créés encore 
par le bureau de bienfaisance. Inutile d - | 
plkraer ce qu'est un jardiTi ouvrier ; tout le 

taeJaantaBl pour recon
naître l'eiftcauHt do ce mode d'assistance. 

On nous conduit ensufta * l'I-teole ména
gère. On y garde pendant plusieurs mois 
unie eentoine de potiiee filles qui apprennent 
leur futur rôle de famine d'intérieur : elk-e 
font la cuisine, lav«-nt, repassent, s'exercent 
a l£L coulure. Kl/es reçoivvnt. en notre, une 
gr&tificalion de 20 francs par trimestre et 
profitent du rej)?« de midi qu'elles confec
tionnent. L'n assez grand nombre de ces 

li nt ù rester plus longtemps 
i l'école ménagère et sont ensuite pincées. 
L'céuvre est bien eomiié ; c'est sa création 
par an bureau de bienfaisance <pii est nou
velle. 

Ansst mtéressante, e t twujovira dans le 
môme ordre d'idôe, fut nofro vi-.io aux con-
aultatiouu de ne a du bon 
lait. Ici, le bu; •• se con
tent/.» de donner une si roportion-
nello au r.omCre <tea nourris., 
A )Usfoment pe: 
que d'empêcher les maladica de 
i/ue t}e payer ' ['' 'armacien. 

te sur une a.'uvros 
.mce et de j i s (rouvre 

Je draps, ef». ) qui sont encouragées 
subventionnées par te bureau de bienfui-
ssnsa do Nancy. J'ai haie d ' a n . 
conclusion. Lu voie; : 

Le congrès d "• sociaic 
-l du dévoué pré-

de toutes 

le vœu q 
i> Fran. 
donné a la mesure 

.1 que pos
sible. 

T est îi l'hygiène sociale.L'assistan-
le, celle qui ne oaM pas prévoir et 

; de nain 
• 

celle qui pane" sommairement les p 
- chercher à tarir les 

Municipalité et bureaux de bienfaisasiosj 
Cuvent avoir une idée plus haute da lejo 
rôle. 

L'aasiatanoè n 'est qu'un p is aller i M 
prévoyance sera le fondement de la société 
de deroain. 

l 'ass is tance exfstaM senld Sans le passé ; 
elle doit maintenant faire dans ses "budgets 
une large pla/* a la prévoyance, sassa ls> 
quelle aucun progrès n est possible, sari» la-
quelle nous, spécialement. Français, serons 
vwinous dans la formidable mêlée indus» 
trieile et éco'iomique qui se prépare. 

jaiou.v noîre canjfal 
; nous en avons grand besoin. 

kwàïm DâtiofluJe des libm PPDSKDÎ 

de France 

La Commission Executive de l'Association 
Nationale des Libres Penseurs de France, 

alivee à la suita 
• evraordinaire qui 

a eu lieu à f a n s , te J0 juin, a décidé de ren* 
voyer aux premiers jours de novembre 14 

qui avait d'abord été Qx6 an 14 
Le principal objet des discussions 'de e t ' 

Congrès devant être l'organisation de la 
Libre-ptensée en face des Associations cuU 
luettes, la Commission a jugé qu'il v avai t 
intérêt û prendre une date à laquelle l'Eglisa 
»> serait prononcée sur le modo d'établisse» 
ment do ces Associations. 

Le Président de l'Aflaeciation* 
MAGNAUD, 

député de la Seina. 

i 

Dernière Heure 
L'AFFAIRE DREYFUS 

Les officiers compromis. — La question à la 
Chambre. — L'?rrêt de la Cour. 

Il Juillet. — Sons attendre l'arrêt 
de la Cour u» i [ui ne seia très 

ilWit pas rendu avant de-
iir, au p^T*-tôt M. de l'ree 

ulion de poser, dès demain. 
:nbro, une question au ministre de 

la Guerre sur les » mesures disciplinaires 
qu'il compte prendre contre les officiers si-

f ;nalés pnr l'enquête do la t o u r de cassa-
ion comme ayant pris part aux manœuvres 

contre Dreyfus ». 
Ces officiers seraient au nombre de onze. 
M. de Pressensé estime que le Ministre do 

la Guerre a le droit et le devoir,malgré 11m-
mnistle qui les couvre, d'agir disciplinaire-

nfre ces ofeiers en les mettant, soit h 
la retraite d'ofiiee, soit en retrait d'emploi 
et, pour ceux qui appartiennent h la Légion 
d'honneur, de les délércr au Conseil de 
l'Ordre. 

Si le Ministre de la Guerre n'acceptait pas 
sa question, M. do Pressensé. la transfor
merait en projet de. résolu! 

On annonce ce soir que la Cour a terminé 
son délibéré et que 1 arrêt sera sûrement 
rendu demain. 

L'AMNISTIE AU SENAT 

Paris, 11 juillet. — La Commission séna
toriale de ramnistie s'est réunie sous la 
présidence de M. Chantagrei Elle a pris 
connaissance du projet de loi voté par la 

\ arable au prin
cipe de l'amnisiie. mais elle a réservé sa 
d •eisioii jusqu'il demain. La commission en
tendra demain le président du Co 
une délégation des courtiers de commerce. 

LA GREVE D'KENNEBONT 

SUSPENSION DU MAIRE-PATRON 
Lorient, 11 juillet. — M. Çibruit, maire 

d'Heonebont, et directeur des Forges, <vt 
suspendu pour un mois de ses fonctions de 
maire, par le prétet du Morbihan, pour avoir 

sol manqué h ses devoirs en met
tant au service de la Compagnie des Forges 
l'autorité qui s'attache à ses fonctions de 
maire, et pour avoir pris des mesures non 
justifiées par l'intÈrêt général. 

La Révolution en Russie 
ATTENTAT CONTRE UN AMIRAL' 

S é b a s t o p o l , I I ju i l l e t . — U n a t t e n t a t a é t é 
c o m m i s c o n t r e l ' ami r a l T c h o u k n i n e , c o m m a n 
d a n t la f lo t te et les p o r t s de la m e r Noi re . 
L ' a m i r a l T c h o u k n i n e a é té b l e s s é ; il a é té 
t r a n s p o r t é il l 'hôpi ta ! 

L ' a t t e n t a t a é té c o m m i s p a r u n i n c o n n u 
hab i l l é en m a t e l o t , q u i a t i ré u n c o u p de c a r a - J 
b i n e c o n t r e J ' amjra l . Celui-ci a é té g r i è v e 
m e n t b l e s s é a la fête e t i l a po i t r i ne . L ' a u t e u r 
d e l ' a t t e n t a t a r é u s s i à p r e n d r e la fu i te . 

C R E V E DE P O M P I E R S 

TV'tersbourg", i i ju i l l e t . — L e s p o m p i e r s de 
P é t e r s b o u r g : o n t déc idé de se m e t t r e en g r è v e 
j u s q u au 17 d e c e m o i s , s i sa t i s fac t ion n ' e s t 

p a s d o n n é e à j o u r s r e v e n d i c a t i o a s . I fS* _ 
m e n t u n e a u g m e n t a t i o n de sa l a i r e d e eîaaj 
r o u b l e s p a r m o i s et le p a i e m e n t en e s p è c e s 
d ' u n e i n d e m n i t é r e p r é s e n t a t i v e d e l e u r s f r a i s 
d é q u i p e m e n t e t d e n t re t ien . 

ATTAQUE* A MAIN ARMES 
Varsovie, 11 juillet. — Dans l* matisSe, 

des révolutionnaires armés attaquèrent simul
tanément guatre dépôts de liqueurs «t enle
vèrent l'argent. Ils s enfuirent après avoir tua 
un fonctionnaire. 

Pétersbourg, i l juillet. — L'ne attaque à 
main armée s'est produite au Comptoir ths 
port de la Grande-Amirauté. Le comptable 
adjoint à ce Comptoir descendait rescadieT, 
accompagné d'un gardien et d'un employé; il 
avait en main une sacoche contenant 25.000 
roubles. Plusieurs individus l'assaillirent X 
coups de revolver : le comptable et le gardien' 
ont été blessés. Les agresseurs ramassèrent 
la sacoche qui était tombée et disparurent. 

Le Droit de Grève 
PROPOSITION A LA CHAMBRE 

Paris, 11 juillet. — M. Paul Constans a dé
posé une proposition sur le droit de grève. 

Aux termes de cette proposition, le passas» 
nel ouvrier d'une usine, d'un atelier, d'une ex
ploitation quelconque serait assimilé a, uns 
société par actions. Les décisions prises enf 
assemblée générale seraient exécutoires pour 
tous les sociétaires. Si ressemblée décida, 4 
la majorité des voix, d'user du droit de grève. 
la cessation du travail sera obligatoire posa 

Lne batterie d'artillerie arrêtée juaf oo 
Briançon, 11 juillet. — A la suite d'un v io . 

lent orage qui a éclaté à Cesviènee et d a n s 
les environs, les torrents ont groe»i. entrai-' 
nant de la boue et des -rochers, et la routa 

oée à différents endrvMts. Une bal-
iKiie du 2e d'artillerie, qui venait d'effectuée 
les tirs ù la Lauzette, a été surprise p a r i'o-
rnge. Les chevaux ne pouvaient pas avan
cer. Force a été d'abandonner su r La routai 
jusifu'uu tlendemain piôtfes et caissons-

Lin bloc détaché de la montagne est venu 
frapper à la tête le cheval du capitaine V»-
uihs ; monture et rocher ont roulé au fond 
d'un ravin ; le capitaine qui avait mis pied! 
à terre n'a eu aucun mal. 

Ce lendemain on a pu déblayer la route, 
et le matériel d'artillerie qui était recou
vert d'une épaisse couche de boue était r a 
mené ù Briançon. 

DIE mm mm-mm 
Londres, 11 juillet. — Le comité de 1 Expo* 

sinon franco-britannique, réuni dans 1 après* 
midi à Mansion-House, sous la présidence d a 
lord-maire, adopta des ordres du jour approu
vant les démarches faites par la commission) 
de l'organisation, en vue de tenir à Lendrest 
une exposition franco-britannique qol ressort 
rcra les liens d'amitié entre les deux aauoBi 
et développera leurs relations industrielles ei 
commerciales ; déclarant que tout te béaétic* 
rapporté par l'exposition sera conscré a uns, 
œuvre d'intérêt public de bienfaisance; prc*i 
posant la formation de commissions nécessaJa 
res et la création d'un fonds de garantie. 
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Honneur des Autres 
GRAND ROMAN CONTEMPORAIN 

PAS 

i^axxl R Q t J G E T 

ÎBOlSIEME 3? AH . 13 

xy 
Crel a n t e , OUI ïna»..c 

Or.r.s rciotte disait HOcWptke *i*Kvirari.-^ 
Le comte et sa fine avaient du pranar* •« 

luite. . . se atet trs a l'abri dea racherchpa... 
..laioat sa rsttogter dans un paye Mg£ 

tam. . . dans un pays «ras hospitalier... a» 
p a r a î t r a « n s r i f f ï n t xlmmiWte i s tnsaver 
«r urs traeaa. 

De cala, il avant la certihioe. 
Cl rasplratt bruvaoamani. 
Il était sauvé I... 
¥»près le olel noir. . . le efel'WsTi. 

r fi-Bavait plus à craindre rea rév^al iona 
i Elu comte . 

Le fils du barom oooeroait : 
— Ce n'est p a s enoora demain' que tu le 

marieras, mon petit Lackau. Bah I il faut 
JLfilLf nu *nWr^JbKjrnt»x£i-AX.jQUiojirM._lLue. 

dot. L'ne fois enchaîné par les liens sacrés 
de l'hymen, tu n'aurais plus possédé ta li
berté. 

» Et c'est encore, vois-tu, la plus belle 
chose qui soit au inonde .' 

L'n quart d'heure plus tard le jeune hom
m e apprenait à Madeleine et à sa sceur la 
délivrance du comte. 

Il se garda bien de dire que certainement 
ce'ut-ct avait, en compagnie dB Loula, quitté 
le Bois-Dormant, et que la comtesse devait, 
dès & présent, renuncer à l'espoir de les re
voir, 

La déception viendrait assez tôt pour elle 
EUe semblait ressurgir à la vie... Une fiè^ 

vra la soulevait... Ses yeux brillaient d'un 
éclat de joie... Sa poitrine qu'on vovalt pal-
pftar sous le corsage, semblait débarrassée 
du poids qui, depuis la veiUe, l 'écrasait, 

lîire songeait. 
— Roman* s'est évadé... Dieu soit loué !... 

Je rais aJUar retrouver ma fille... mon Ar
iette... te. ramener immédiatement & Paris. 

» La, ma» mari viendra noue rejoindre. 
» Je toi prouverai mon innocence ' , 
Clle aUirait Hugues dans ses brns. 
— Je te pardonne. 
Pois , *e poussant dehors doucement, et 

r iant A travers sse Inrmee: 
— Vu vite faire alioler... Tu m'excuseras 

auprâfi d«' ton ami. . . Tu penses, si j 'ai hâte 
de voir mon Arlèttc. 

*U comme f. hésitait : 
i - Va donc, et ai elle t'aime, mauvais su

jet, r.n tachera de faire votre bonheur h 
tous deux. 

Ri Romane avait pu entendre cette phrase. 
H aurai t été convaincu que Madeleine n'était 
pas coupable. 

Pour lui, la lumière se serait faite enfin !... 
Car si Hugues eût été le fiis de la com

tesse, aurait-elle consenti u lui donner AT' 
imeJUalta flflUCjfifflnje !.« 

Maintenant, dans le clair matin, te lan
dau, où avaient pris pince les deux fem
mes et Hugues, roulait a uno vive allure. 

Madeleine no pouvait maîtriser son impa
tience. 

Vvonno était heureuse... oh ! combien heu
reuse... du bonheur de na s œ u r ! 

Le jeune homme lui, était soucieux. 
Bien qu'il eût la presque certitude que le 

comte s'était éloigné... a jamais, suns dou
te... du château — le contraire eut été un 
acte de folie... — la presque certitude que ce
lui-ci avait emmené Loula avec lui, il ne 
pouvait dominer l'inquiétude sourde qui lui 
serrait le cœur, qui creusait entre ses 60ur-
cils un pli profond. 

11 avait peur. 
Pour lui, l 'heure était, redoutable!... 
Mlle allait décider du sort de toute son 

existence I... 
Loula... au Bois-Dormant... c'en était fait 

de lui! . . . 
I.a partie suprême était engagée. 
S'il gagnait.. . c'est-à-dire si en arrivant 

la comtesse et s a a œ u r trouvaient vide aban
donnée, la demeure du comte et de sa fille, 
J! conserverait les avantages d'une position, 
d'un rang, d'un nom qu'il savait usurpés. 

S'il perdait ...si ceux qu'il supposait loin 
déjà, n'élaient pas partis. . . c'était pour lui 
la honte, la flétrissure, la mi3ére... 

La mort !... 
Car il n 'aurait d'autre parti à prendre que 

de se loger une balle dans te. tête. 
Le vicomte Hugues Lackau, ne pouvait 

consentir à redevenir, du jour au lendemain, 
Gustave Pcltrot !... 

Mais la voiture s'arrêtait devant la grille 
du château. 

Le cocher était descendu de son siège et 
avait sonné. 

. Madeleine avai t porté la main à son 
içceu r pour en comprimer les battements dé

sordonnés. 
A son tour... suivie yifir Yvonne et par 

lingues elle avait mis pied à terra 
Et elle attendait, pâle, défaillante. 
Au coup de sonnette du cocher pas de ré

ponse... 
Aucun domestique n'apparaissait. 
On aurait dit yuc le château était désert... 

inhabité... 
... Qu'il n'avait pas de maîtres.. . 
...Ou bien due eeuxci étaient partis, le 

laissant dans l'abandon. 
Envahie brusquement par un pressenti-

scs lèvres se crispaient. 
Mais tout à coup, par l'entrebAillement do 

la porte, la tôte du vieux Josez se montra. 
11 regarda avec précaution, avec une sorte 

i'.> (erreur, semblant se demander qui étaient 
ce» visiteurs. 

La police, peut-être * 
Mais non, c étaient deux dames... deux in

connues... Quant à. l'homme qui les accom
pagnait... un petit monsieur dont le visage 
ne lui revenait pas.. . il se rappelait l'avoir 
vu quelques jours plus tôt, au château, où 
il avait eu un entretien avec monsieur te 
comte, un entretien A la suite duquel celui-ci 
avait paru tout bouleversé. 

Un oiseani de malheur encore, ce jeune 
homme aux manières impertinentes, à l'air 
hautain, méprisant. 

Josez descendit les marches du perron. 
Et, quand il fut à la grille. 
— Vous demandez, mesdames?. . . interro-

gea-t-il. 
Il affectait de ne pas adresser la parole 

au petit monsieur qui derrière son mono
cle, posait sur lui un regard où se reflétait... 
aurait-on dit ...une angoisse secrète. 

Le vieux domestique ne parlant que le 
tchècme, le cocher s'était approché et avait 
offert à la comtesse de lui servir d'inter
prète. 

Après qu'il eut traduit la phrase, da Josez. *. 

ce fut par son intermédiaire qu'elle répon
dit : 

— Nous désirons parler sans retard a sta
lle Loula .Veuillez nous conduite au

près d'elle. 
— Mademoiselle n'est plus an château, 

madame. II m'est impossible do vous don
ner satisfaction. 

Un voile avait passé devant les yeux de 
la comtesse. 

Elle implora-
— Ecoutez, monsieur, je vous en supplie, 

dites-moi la vérité. Je n'ignore rien de ce 
qui s'est passé cette nuit. Je sais que votre 
maîtresse a dos raisons pour ne recevoir 
personne. Mais pour moi elle fera exception. 
Je viens de très loin pour la voir... j 'a i . . . 
des choses... de la plus haute gravité à lui 
révéler. A tout prix, il faut qu'elle m'entende. 

Le cocher continuait de traduira. 
Il fit part à la comtesse de la réponse du 

domestique. 
Cette réponse était catégorique. 
— Je te -regrette, madame. Co que vous 

demandez est impossible. Mademoiselle a 
quitté lo château cette nuit en compagnie de 
monsieur le comte. Tous deux sont partis 
à l'étranger. Nul ne peut dire s'ils revien
dront jamais au Bois-Dormant. 

Il avait POUSSÉ un soupir do regre! et de 
douleur. 

La sincérité se lisait sur son v i sagd 
Il disait la vérité., 
Hélas ! la comtesse n'en pouvait plus dou

ter. 
— Et... ils n'ont pas dit. j , flans quel 

pays ? . . 
Il secoua gravement la tête., 
— Non, madame. 
Bût-il «u où s'étaient réfugié* ses maîtres 

que... même en face du plus effroyable sup
plice... il n'eût pas trahi leur secret. 

La comtesse le comprit. 
Elle avait chancelé... Va dectùrameni a'*.ir 

— — - - • • - = a r > 
tait fait dans lotit son être... Ah ! dette foisf 
c'était bien fini... elle ne devait plus i nnast 
ver uucunc espérance... Elle n'avait retrou
vé son mari et Ariette que pour les perdra 
à nouveau... Dieu n'avait pas pitié... Sud 
martyre ne devait jamais prendre fia ! . - i 

Une plainte lui vint aux lèvres... Yvqnna 
et Hugues... Hugues dont le regard ( o p a s l 
d'une joie infernale ...s'étaient précipites.'.'. 
Ils la ramenaient vers la voiture qui allaJJI 
les reconduire aux Boches... 

Aux Roches 1 
Qu'importait)' à Madeleine... Erlg Ît%vj4 

plus conscience de rien... u n aurai t 
l'intelligence, subitement, s'était 
dans son cerveau J... , »__ 

. .- . »sV"» ' -» : 

Lorsqu'il avait constaté la dispantisTt» i 
la jeune fille, le comte avait senti 
le sang dans ses veines. ^ H 

Mon Dieu ! qu'était devenue ArJMsttsrB* 
Seule, dans la nuit, où ilnil IIIUSMIÉSI» 
Le misérable qui, ne sachant p—> ns/sUsi 

était s a sœur avait jeté sur eUe soBtrdéavpla,. 
no l'avait-il pas attirée dans un piège t i 

Oh I l'épouvantable pensée.' M • 
Il avait voulu se rendra a u cl 

Roches, mais Boris l'en avait disstj 
es i 

Burgred, se livrer h ses ennemis. J 
Loula s'etait-e!te dirigée vers la di 
baron ?... La chose n'était pas , i 
Après avoir dans son affolement n 
la forêt, A l'aventura, peut-être 
elle au Bois-Dormant t... 

Cela était probable 1...- ~~^ï 
Quoi qu'il en fût, le comte n e devait i 
Il y allait de sa liberté. . . de sa, via 

êtref... . . . . 
n fallait fuir an plus vita... gagner j | 

fondeurs de la fora i - , arandre te cbion 
^ fxoû t i è ra , , ^ ^ a a j a i 
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